
Canton riche de sa diversité socioculturelle, Genève est plurielle et tient à reconnaître 
et à valoriser le rôle actif et bénéfique qu’a joué et joue l’immigration. 

Dans la Constitution, il conviendra ainsi de donner à l’Etat, aux communes, aux as-
sociations et aux communautés étrangères une responsabilité claire dans la promo-
tion de l’intégration. S’appuyant sur les Chartes internationales consacrant les droits 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, les candidat-e-s de la Liste 7 
Socialiste pluraliste se battront avec détermination pour faire adopter dans la Con-
stitution des propositions audacieuses pour favoriser la cohésion sociale. 

Concrètement, nous nous engagerons au sein de la Constituante pour:

-L’élimination de toute forme de racisme et discrimination, en application de la norme 
pénale antiracisme (art. 261 bis du CP) et de l’article 8 de la Constitution fédérale. 

-La sensibilisation et la formation à la diversité culturelle.

-L’ancrage de droits politiques complets, vote et éligibilité, sur le plan cantonal, pour 
les personnes étrangères établies depuis 5 ans. 

-Le droit à l’éducation et à une formation scolaire professionnelle pour les enfants et 
les jeunes, indépendamment du statut, et à une formation de base pour les adultes. 

-La réalisation de l’égalité des droits fondamentaux pour toutes et tous. 

-Que le canton s’engage, en référence aux Chartes internationales, dans une voie vers 
la régularisation des travailleuses et travailleurs sans statut légal. 

Le 19 octobre, élisez les meilleures auteur-e-s, 
choisissez la liste n°7, Socialiste pluraliste




